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Le document de Stockholm - répercussions militaires et application aux
forces armées canadiennes

L'article qui suit a été rédigé par le
Colonel C.A. Namiesniowski du
ministère de la Défense nationale.
Le colonel Namiesniowski était con-
seiller militaire auprès de la délégation
du Canada à Stockholm.

Dans les négociations sur le contrôle
des armements, il est généralement diffi-
cile de séparer nettement les questions
politiques des questions militaires. La
Conférence de Stockholm, qui vient de
s'achever, n'y a pas échappé. La Confé-
rence a porté sur les questions militaires
susceptibles d'atténuer la méfiance en
Europe et de préparer la voie à un ordre
politique et stratégique dans cette région
du monde. Bien que ces objectifs puissent
être une extrapolation logique de la réus-
site de Stockholm. les tenntq du rAnliIm

ou 300 chars de combat (équipés
d'armes de calibre de 90 mm ou plus).
Lorsque le niveau notifiable aura été
atteint ou dépassé, la notification sera
donnée par écrit, selon un format con-
venu, au moins 42 jours avant le début
des activités militaires suivantes :

1. L'engagement de forces terrestres
des États participants dans la même
activité d'exercice menée sous un com-
mandement opérationnel unique indé-
pendamment ou en combinaison avec
tout élément aérien ou naval éventuel;

2. la participation des forces aériennes à
l'activité terrestre sera incluse dans
la notification s'il est prévu que, lors
du déroulement de l'activité, au moins
200 sorties d'aéronefs à voilure fixe
auront lieu;

l'invitation adressée à ces derniers, des
renseignements généraux sur le pro-
gramme d'observation. En outre, une
disposition donne à l'État invité le droit
de formuler des demandes concernant le
programme d'observation. L'État hôte
est également tenu de faire des exposés
quotidiens sur la situation générale de
l'activité observée, à l'aide de cartes, y
compris des tracés géographiques. Le
caractère obligatoire de l'observation et
le caractère exhaustif des modalités
d'observation qui ont été convenues
donnent à cette mesure une force bien
supérieure à celle de toutes les mesures
précédentes, notamment celles que pré-
voit l'Acte final d'Helsinki. Il s'agit prati-
quement d'une nouvelle mesure.

Calendriers annuels
L'échange, au plus tard le 15 novembre

de l'année précédente, de calendriers an-
nuels des activités militaires prévues pour
une année civile et faisant l'objet d'une
notification préalable est un concept tout
à fait nouveau dans le domaine des
mesures de confiance. Comme l'exige la
mesure de notification préalable, l'infor-
mation quoique plus générale, sera
fournie selon un modèle convenu. Une
notification subséquente de renseigne-
ments détaillés, 42 jours avant le dérou-
lement d'activités déjà prévues dans le
calendrier annuel tiendra lieu de confir-
mation et aidera à garantir qu'il s'agit
d'une activité de routine.


